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Etablissement public territorial « Grand Paris Seine Ouest » 

Modification des statuts 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt septembre à dix-neuf heures quarante minutes, le 
Conseil municipal de Chaville, légalement convoqué le quatorze septembre deux mille 
vingt-deux à se réunir, s’est assemblé dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Maire. 
 
 
Présents au début de la séance : 
M. GUILLET, M. LIEVRE, Mme TILLY, M. ERNEST, Mme CHEVRIER, Mme MESADIEU, Mme CHAYÉ-
MAUVARIN, M. PANISSAL, Mme LE VAVASSEUR, M. TARDIEU, Mme FOURNIER, M. TRUELLE,  
Mme SAVARY, M. CHENU, M. MAUVARIN, Mme DORISON, M. GIRONDOT, Mme PRADET, 
Mme LALLEMENT, M. ANTONIO, Mme NICODEME-SARADJIAN, Mme SCHWEITZER, Mme COUTEAUX, 
M. BESANÇON, Mme COSTE, M. BARBIER, M. TURINI 
 
Absents ayant donné procuration : 
M. BES, a donné procuration à Mme MESADIEU 
M. BISSON, a donné procuration à Mme LE VAVASSEUR 
Mme RE, a donné procuration à M. GUILLET 
M. DUBARRY DE LA SALLE, a donné procuration à M. MAUVARIN 
M. FEGHALI, a donné procuration à Mme TILLY 
Mme FRESCO, a donné procuration à M. BESANÇON 
Mme ACKERMANN, a donné procuration à M. BARBIER 
M. DENUIT, a donné procuration à Mme COUTEAUX 
 
Arrivé en cours de séance : 
M.BISSON, 19h57, après l’approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 21 juin 2022 
 
 
Désignation du secrétaire de séance :  
Mme FOURNIER, désignée à l’unanimité par l’assemblée communale, a procédé à l’appel nominal 
 
 
 
Publication le : 
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Objet : Etablissement public territorial « Grand Pa ris Seine Ouest » - Modification des 

statuts 
 
 
Par délibération du 22 juin 2022, le Conseil de territoire a approuvé la modification de l’article 
16 des statuts de l’établissement public territorial « Grand Paris Seine Ouest » portant sur la 
possibilité pour l’ETP de confier ou recevoir un mandat, la délégation de compétence prévue 
à l’article L.5210-4 du Code général des collectivités territoriales n’étant pas expressément 
visée par cet article. 
 
En effet, l’article L.5210-4 du CGCT dispose : 

« Lorsqu’il y est expressément autorisé par ses statuts, un établissement public de 
coopération intercommunale peut demander à exercer, au nom et pour le compte du 
département ou de la région, tout ou partie des compétences dévolues à l’une ou l’autre de 
ces collectivités. 

Le président du conseil régional ou du conseil départemental est tenu d’inscrire à l’ordre du 
jour de l’assemblée délibérante dans un délai de six mois l’examen d’une demande en ce 
sens. 

L’assemblée délibérante se prononce sur cette demande par délibération motivée. 

L’exercice par l’établissement public de coopération intercommunale d’une telle compétence 
fait l’objet d’une convention conclue entre l’établissement et le département ou la région, qui 
détermine l’étendue de la délégation, sa durée ainsi que ses conditions financières et ses 
modalités d’exécution. Cette convention précise les conditions de partage des 
responsabilités encourues dans le cadre de la délégation, sans préjudice des droits des tiers. 

L’application du présent article n’entraine aucun droit à réalisation ou à indemnisation pour 
les cocontractants de la collectivité territoriale qui délègue sa compétence. »  
 
La délégation de compétence prévue à cet article du CGCT ne peut être mise en œuvre que 
lorsqu’un EPCI y est expressément autorisé par ses statuts. 
 
Aussi, afin de permettre une éventuelle délégation de compétence du Département ou de la 
Région, une modification des statuts de l’EPT GPSO s’est avérée nécessaire.  
 
Ces délégations, circonscrites dans un cadre conventionnel étroit au plan technique comme 
financier, pourront permettre notamment d’assurer une coordination harmonieuse dans les 
opérations d’aménagement de voirie impliquant à la fois les voies municipales et 
départementales. 
 
Conformément à l’article L.5211-5 du CGCT, le Conseil municipal de chaque commune 
membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération de 
l’EPT pour se prononcer sur le projet de statuts (le 5 août pour Chaville). A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Il est précisé que l’accord des communes membres doit être exprimé par 2/3 au moins des 
assemblées délibérantes des communes membres de l’EPT représentant plus de la moitié 
de la population totale de celles-ci ou par la moitié au moins des assemblées délibérantes 
des communes représentant les 2/3 de la population. 
 
Le Conseil municipal est ainsi invité à émettre un avis sur cette modification statutaire, les 
autres dispositions des statuts de GPSO demeurant inchangées. 
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Les membres de la commission municipale élargie « Modernisation de l’administration et Vie 
locale » ont examiné l’objet de la présente délibération le 8 septembre 2022. 
 
 

Le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré, 

au scrutin public et à l’unanimité, 
 
 
EMET un avis favorable sur la modification de l’article 16 des statuts de l’établissement 
public territorial « Grand Paris Seine Ouest » selon les termes suivants : 
 
ARTICLE 16  : CONVENTION DE MANDAT 

Dans le prolongement de ses compétences, l’EPT peut confier ou recevoir un mandat. 

- L’EPT peut assurer des prestations de services en faveur de personnes morales 
extérieures et de ses propres membres. 
 

- L’EPT peut intervenir, à la demande des communes membres, sur des opérations de 
maîtrise d’ouvrage déléguée. 
 

- De même l’EPT, en qualité de maître d’ouvrage peut faire appel à une commune 
membre comme mandataire pour réaliser un projet d’intérêt territorial. 

 
- L’EPT peut recevoir la délégation de compétence prévue à l’article L.5210-4 du Code 

général des collectivités territoriales. 
 

- Dans l’hypothèse ou plusieurs maîtres d’ouvrage (dont l’EPT) sont simultanément 
compétents sur une même opération (co-maîtrise d’ouvrage), ils peuvent désigner 
l’un d’entre eux (et notamment l’EPT) pour assurer la maîtrise d’ouvrage de 
l’opération globale. 

 
 

 

#SIGNATURE# 

 Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 

 
 
 
 

 

 

#SIGNATURE# 

 Julie FOURNIER 
12ème maire adjointe 
Secrétaire de séance 

 
 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de 
deux mois à compter de sa publicité et sa transmission aux services de l’Etat. 
 

Signé électroniquement par :
Jean-Jacques GUILLET
Date de signature : 26/09/2022
Qualité : Mr LE MAIRE
(Jean-Jacques GUILLET)

Signé électroniquement par : Julie
FOURNIER
Date de signature : 26/09/2022
Qualité : (L) 12ème Maire Adjoint
(Mme Julie FOURNIER)
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